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Avis rectificatif

Erratum, en raison d'une erreur matérielle, à l’avis de réunion concernant l’assemblée générale mixte (ordinaire et extraordinaire) de la société Zodiac
Aerospace du 14 janvier 2016 paru dans le Bulletin des Annonces légales obligatoires n°147 du 9 décembre 2015 – Annonce n° 1505307

Dans le texte du 2èmeprojet de résolution (1er paragraphe), il faut lire : «L'AssembléeGénérale, statuant aux conditions de quorumet demajorité requises
pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance des comptes consolidés de la Société relatifs à l'exercice clos le 31 août 2015, après
avoir entendu la lecture du rapport sur la gestion du Groupe inclus dans le rapport du Directoire, du rapport du Président du Conseil de Surveillance relatif
aux conditions de préparation et d’organisation des travaux duConseil ainsi qu’aux procédures de contrôle interne et de gestion des risques, du rapport des
Commissaires aux comptes sur ce rapport, des rapports du Conseil de Surveillance et des Commissaires aux comptes sur les comptes consolidés relatifs
à l’exercice clos le 31 août 2015, approuve, tels qu'ils ont été présentés, les comptes consolidés de cet exercice et qui laissent apparaître un résultat net
part du Groupe de 184,8 M€ ».

au lieu de

«L'AssembléeGénérale, statuant aux conditions de quorumet demajorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance
des comptes consolidés de la Société relatifs à l'exercice clos le 31 août 2015, après avoir entendu la lecture du rapport sur la gestion du Groupe inclus
dans le rapport du Directoire, du rapport du Président du Conseil de Surveillance relatif aux conditions de préparation et d’organisation des travaux du
Conseil ainsi qu’aux procédures de contrôle interne et de gestion des risques, du rapport des Commissaires aux comptes sur ce rapport, des rapports du
Conseil de Surveillance et des Commissaires aux comptes sur les comptes consolidés relatifs à l’exercice clos le 31 août 2015, approuve, tels qu'ils ont
été présentés, les comptes consolidés de cet exercice et qui laissent apparaître un résultat net part du Groupe de 184 800 000 € ».
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